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Elections municipales :  

Validité des conventions de télétransmission et 

des certificats d’authentification des émetteurs 

et de signature électronique des actes 
 

es élections municipales sont susceptibles, dans certains cas, d’avoir une 

incidence sur la télétransmission des actes au contrôle de légalité. Cette dernière 

nécessite en effet l’utilisation d’un certificat d’authentification. Suivant le porteur 

de ce certificat, le renouvellement peut conduire à une interruption de la 

télétransmission. S’il est recommandé que ce certificat soit délivré à l’agent administratif 

chargé de la télétransmission, dans la pratique il est possible qu’il soit délivré avec un 

certificat de signature à l’autorité exécutive. 

Lorsque le certificat est délivré à l’agent administratif, le renouvellement du conseil 

municipal aura peu de conséquence. L’agent pourra continuer à télétransmettre pour la 

collectivité malgré cela. Cette possibilité perdurera jusqu’à ce que l’autorité exécutive 

désigne si elle le souhaite une nouvelle personne pour assurer cette tâche.  

Lorsque le certificat est délivré directement à l’autorité exécutive, la fin de son mandat 

entraine de plein droit la révocation de son certificat. Il ne pourra plus être possible de 

s’en servir pour télétransmettre ou signer électroniquement des actes. Pour que le 

renouvellement ne conduise pas à une interruption de la télétransmission, il est 

recommandé d’inciter ces collectivités à acquérir un certificat pour le compte de l’agent 

administratif qui sera chargé de l’expédition des affaires courantes au cours du 

renouvellement. 

S’agissant des certificats de signature, ils restent valides jusqu’au renouvellement de 

l’exécutif. Passé cette date, il est possible de faire application du 1° de l’article L. 212-2 

du code des relations entre le public et l’administration. Il permet de ne pas exiger la 

reproduction de la signature manuscrite dès lors que l’acte est notifié au moyen d’un 

téléservice et qu’il comprend mention du prénom, nom, qualité et service auquel 

appartient le signataire de l’acte. 

Les conventions de télétransmission restent quant à elles valides bien qu’elles aient été 

signées par le maire sortant tant qu’elles ne sont pas dénoncées par la nouvelle autorité. 
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